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Le Billet du Syndic  Voilà, comme on dit : ça c’est fait !  

Vous n’avez très clairement pas voulu d’une fusion, préférant la continuité, et 

tout comme la Municipalité s’y était engagée, elle respecte pleinement ce choix. 

Il y a donc eu un moment pour la politique, un autre pour que certains savourent 

leur victoire et les autres leur défaite, puis une tranche d’humour pour dégonfler 

le soufflé. Maintenant, il est grand temps de tourner cette page et de retrouver la 

sérénité et la cohésion qui font la marque de fabrique de notre village. 

Car pendant ce temps, les dossiers courants tels que la révision de notre plan 

d’affectation, de la création d’un PPA au Château ou de celui du motocross, pour 

ne prendre que les plus importants, n’ont pas dormi dans nos casiers. Comme 

vous aurez pu le voir, les travaux En Vigny ont démarrés et la mise à l’enquête 

concernant le couvert du Moto-club est en cours. 

Il ne faut pas non plus oublier les nombreuses occasions de nous retrouver 

réunis grâce à La Chaux 2000 et au Théâtre du Comsi, toujours aussi actifs et 

dynamiques, ni la pose et l’inauguration de l’enseigne de l’auberge, dont les 

amis Brunel fêteront conjointement leurs 5 ans d’exploitation avec tout le succès 

mérité. 

Mesdames et Messieurs, notre village ne peut vivre sans cohésion et sans 

manifestations, et j’espère avoir l’occasion de vous y rencontrer nombreux ces 

prochains mois. 

 

Election 

complémentaire 

à la Municipalité 

 Pour faire suite à la démission le 9 avril dernier, avec effet immédiat, de Mme 

Claire de Pourtalès, nous vous informons qu’une élection complémentaire à la 

Municipalité est agendée au dimanche 6 septembre 2015. Le délai pour dépôt 

de listes de candidates et candidats est fixé au lundi 10 août 2015 à midi. 

La majorité de la Municipalité regrette sincèrement le départ de Mme de 

Pourtalès et tient à la remercier chaleureusement pour son dévouement, Claire 

qui a su apporté un regard nouveau et éclairé durant ces deux années et trois 

mois. 

 

Conseil Général  Nous vous remercions d’ores et déjà de réserver la prochaine séance ordinaire 

du Conseil général qui se déroulera le jeudi 11 juin à 20h00 à la salle villageoise. 

La convocation aux membres du Conseil vous parviendra fin mai. 

 

EHL  Comme annoncé lors du dernier Conseil Général, la Municipalité a l’avantage de 

vous informer qu’elle a donné mandat à un groupe d’étudiants de dernière année 

de l’Ecole Hôtelière de Lausanne (EHL) pour une étude concernant 

l’aménagement du centre du village.  

La présentation de cette étude vous sera annoncée prochainement dans ces 

colonnes. 

 

 



 
 
 

Club des Aînés 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que le comité du club des Aînés de 
La Chaux n’a pas chômé cet hiver… et qu’il aura le bonheur de vous 
proposer diverses rencontres tout soudain ! 
Pour commencer, le jeudi 28 mai de 14h à 17h, un après-midi jeux de 
société autour d’un goûter vous est proposé. Un papillon vous renseignera 
plus amplement à ce sujet. 
Ensuite, pour partager un moment convivial et gustatif,  il est prévu de 
mettre sur pied une table au bistrot, au rythme d’une fois par mois. Nous 
vous tiendrons au courant dès que possible. 
 

Manifestations de ce printemps 2015 

Voici quelques dates à ne manquer sous aucun prétexte !!! 

 

3 mai  DGM, rallye équestre 

9 mai    Junglerie, Monochaux 2015 

5 et 6 mai Théâtre de la Ruelle, comédie musicale improvisée 

6 juin  Groupe culturel, les Enfants fêtent la Musique 

20 juin  Société de Jeunesse, tournoi de pétanque 

22 juin M. et Mme Brunel, tenanciers de l’Auberge communale fêteront 
leur 5 ans d’activité et la Municipalité inaugurera l’enseigne de 
l’Auberge 

26 et 27 juin Les Pieds Plats Festival  

 

 

 

 

 

Réducteur de pression 

Comme nous vous l’avons déjà plusieurs fois annoncé, la 

pression d’eau du réseau va augmenter lors du raccordement du 

village sur le nouveau réseau d’eau potable, obligeant les 

propriétaires à poser un réducteur de pression. Selon nos 

estimations, 95% des installations ont été vérifiées ou modifiées. 

Faites-vous partie des 5% restants ? 

 

 

 

Croix-Rouge Vaudoise 

Association cantonale de la Croix-Rouge suisse 

La Municipalité s’est proposée pour vous distribuer la documentation ci-jointe, en lieu 
et place de personnes qui seraient venues frapper à votre porte. 

Par conséquent, si vous souhaitez soutenir, devenir membre ou simplement obtenir 
des informations, il vous suffit de retourner  le bulletin à la Croix-Rouge vaudoise, rue 
Beau-Séjour 9-13 à Lausanne. 

 


